
 

 

 
 

Déclaration de l’ACDFL au sujet de l’accord commercial entre les États-Unis et le Mexique 
 

 Le 27 août 2018 (Ottawa, Ontario) – L’Association canadienne de la distribution de fruits et légumes 
(ACDFL) se réjouit de l’annonce d’aujourd’hui à propos de l’entente commerciale bilatérale entre les 
États-Unis et le Mexique dans le contexte des renégociations de l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALÉNA). De plus, l’ACDFL a été rassurée par les mentions répétées du président mexicain à 
propos de l’inclusion du Canada dans les discussions à venir et la cible d’une nouvelle entente 
commerciale trilatérale intégrant des activités commerciales entre les pays de l’ALÉNA.  
 
Les négociateurs canadiens ont constamment appuyé l’industrie et sont bien au fait des enjeux 
concernant les produits frais, y compris la disposition portant sur le caractère saisonnier, l’élimination 
du chapitre 19 et la clause crépusculaire. Il semblerait que la disposition portant sur le caractère 
saisonnier a été retirée de l’entente entre les États-Unis et le Mexique et qu’il n’en sera pas question 
dans les discussions à venir. L’ACDFL milite depuis longtemps pour le retrait de cette disposition et est 
ravie qu’elle ne fasse pas l’objet de négociations visant une entente trilatérale. 
 
L’ACDFL continuera de travailler avec les négociateurs canadiens qui s’engagent de nouveau dans des 
négociations formelles avec les États-Unis pour refléter le besoin d’une entente trilatérale en vue de 
préserver la compétitivité de la chaîne d’approvisionnement des fruits et légumes frais en Amérique du 
Nord. 
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Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquez avec : 
Troy Sherman 
Gestionnaire, Politiques 
Association canadienne de la distribution de fruits et légumes 
Téléphone : 613-226-4187, poste 227 | Cellulaire : 613-218-0301 
Courriel : tsherman@cpma.ca  
 
À propos de l’Association canadienne de la distribution de fruits et légumes (ACDFL) :  
L’Association canadienne de la distribution de fruits et légumes (ACDFL), dont le siège social se trouve 
à Ottawa, en Ontario, est un organisme à but non lucratif qui représente des membres aux horizons 
divers provenant de tous les segments de la chaîne d’approvisionnement dans le secteur des fruits et 
légumes frais au Canada et qui est responsable de 90 % des ventes de fruits et légumes au pays. 
L’ACDFL a la chance de représenter un secteur qui est à la fois un moteur économique important pour 
les communautés et un facteur d’amélioration de la santé et de la productivité de la population 
canadienne.  
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